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Commission sports, manifestations, associations et culture 
 

Rapport de la séance du mercredi 24 février 2021 à 19h00 
Mairie de Corsier 

______________________________________________________________________ 
 
Présent(e)s :  M. Geoffray SIROLLI    Président 
  Mme Dominique BAUMBERGER 

M. Adrien COCHET 
M. Jean-Noël DUCREST  
M. Federico GIACOBINO 
Mme Alexia MOREL  
Mme Marine RYSER 
 
M. François JACCARD   Adjoint 
Mme Célia BOLDRINI   Secrétaire générale adjointe 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Approbation de l’ordre du jour 
2. Approbation du procès-verbal de la séance du 25 août 2020 
3. Bilan des manifestations 2020 
4. Calendrier des manifestations 2021 
5. Propositions individuelles et divers 

 
1. Approbation de l’ordre du jour : L’ordre du jour est approuvé à l’unanimité. 
 
2. Approbation du procès-verbal de la séance du 25 août 2020 
Le procès-verbal de la séance du 25 août 2020 est approuvé à l’unanimité.  
 
3. Bilan des manifestations 2020 
M. l’Adjoint relate quelques faits marquants alors que nombre de manifestations ont été 
annulées en raison de la pandémie. Une partie du budget a été réaffectée aux décorations de 
Noël qui ont remporté un grand succès auprès des Corsiérois.  
 
4. Calendrier des manifestations 2021 
Les commissaires prennent connaissance de l’agenda prévisionnel des manifestations 2021. 
 
Fête de nouvel an : Annulée 
Remise des clés crèche IAM Corsier : Lors de l’ouverture de la crèche le 1er mars, la commune 
de Corsier remettra officiellement au Groupement intercommunal de la petite enfance de 
CoHerAn & Co (GIPEC) la clé de la crèche. Cet événement se fera en comité restreint.  
Apéritifs des naturalisés 2020 : Il est prévu d’inviter les naturalisés avec les membres de la 
commission naturalisation pour un apéritif lors du mois de mars.  
Des commissaires seraient favorables à l’invitation de tous les Conseillers municipaux d’autant 
que l’année 2020 n’a pas favorisé les rencontres.  
Rencontres avec l’Exécutif : L’idée est d’organiser en avril/mai, à trois endroits du village et 
sur 3 jours, une rencontre avec l’Exécutif en vue de remplacer les vœux du Maire.  
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Inauguration du Quai de Corsier : Prévue en avril/mai 2021. 
 M. l’Adjoint reviendra vers la commission. 

Remise des clés local pompiers : Manifestation fixée au 1er mai 2021. Pour rappel, la 
compagnie fêtera son 200ème anniversaire en 2022.  
Inauguration de la crèche IAM Corsier : Le concept reste à définir. Mme A. Emery-Torracinta 
sera invitée à participer à cette inauguration.  
Caves ouvertes CoHerAn : M. F. Jaccard informe de la volonté en 2020 des 3 communes 
d’organiser des caves ouvertes CoHerAn. Cette manifestation a été reportée à mai 2021.  
Fête des voisins : (28 mai 2021) Décision est prise de revenir à une fête organisée par les 
voisins, sans animation musicale offerte par la commune. 
Euro foot 2021 : (du 11 juin au 11 juillet 2021). La commune d’Anières installera un écran 
géant dans le préau de l’école pour la retransmission des matchs.  
Promotions : (2 juillet 2021)  

- Plan A : Comme d’habitude, avec l’accord des pompiers, mais sans grand spectacle. 
- Plan B : Si mesures sanitaires strictes, il sera entrepris des démarches auprès du DIP 

pour avoir l’autorisation d’offrir des tours de carrousels aux élèves pendant toute la journée.  
Fête du 1er août : Il a été décidé avec les pompiers d’organiser la fête comme prévu en 2020, 
avec brunch et carrousel. La commune réfléchit à installer un brumisateur sous la tente.  
Jeunes citoyens : L’Exécutif a décidé d’inviter les jeunes à assister à la séance du Conseil 
municipal de septembre 2021, séance suivie d’une raclette au Domaine des Groubeaux.  
Sortie des Aînés : Croisière CoHerAn : La commune d’Hermance est en charge de 
l’organisation de cette manifestation qui aura lieu en septembre 2021. 
Caisses à savon : (19 septembre : à confirmer) Les organisateurs attendent de savoir quelles 
seront les contraintes sanitaires imposées. Décision sera prise d’ici à fin mars. 
 
Fête de la Courge : Aurait lieu le 3 octobre 2021 si décision est prise d’organiser cette fête.  
Décision de la commission : Les membres de la commission sont favorables à l’organisation 
de la fête en prévoyant des espaces entre les stands.  En cas d’annulation, des défraiements 
(pour les musiciens par exemple) sont à prévoir.  
 
Fête de l’Escalade : Sur le modèle des années précédentes. 
Course de l’Escalade : La commune offre l’inscription aux élèves de l’école plus un cadeau 
avec le logo de la commune.  
Fenêtres de l’Avent : Sur le modèle des années précédentes. 
 
5. Propositions individuelles et divers 

 Organisation d’une rencontre avec les Présidents des associations communales 
La date du 30 mars est confirmée.  
 

 Demandes d’aides financières 
M. le Président demande si la mairie a reçu des demandes d’aides financières ou en matériel 
de la part d’associations communales se trouvant en difficulté.  
M. l’Adjoint répond par la négative.  

 
 Mérite corsiérois 

La mairie n’a pas reçu de dossiers de candidature pour 2020, les inscriptions restent ouvertes. 
 
 

La séance est levée à 20h30      
 
 
 
Rapport : Sylvie Biffiger   
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